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CHANGEMENT

POUR VOS

DÉCHETS !

DU

Madame, Monsieur,

La loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) impose aux collectivités 

d’étendre les consignes de tri pour une harmonisation des consignes en France. Ainsi, 

ValEco vise l’amélioration du tri et du recyclage sur son territoire et la réduction des 

ordures ménagères incinérées grâce à un geste de tri simplifié.

Ce qui change au 1er janvier 2023

Le tri des emballages recyclables se fera dorénavant à domicile. Chaque foyer se verra 

équipé d’un bac jaune collecté en porte à porte, une semaine sur deux. Une grande 

opération de distribution des bacs sera organisée en octobre afin que tout le monde 

puisse obtenir le matériel nécessaire pour la mise en place de cette collecte.

Dans ce bac jaune, tous les emballages pourront se trier avec les papiers. A partir de 

cette date, seront aussi acceptés dans le bac jaune : les films plastiques, les barquettes, 

les pots, les sachets, et tous les papiers...

On parle d’extension des consignes de tri, c’est-à-dire qu’on élargit la gamme des déchets 

recyclables. Cela permet de trier et de valoriser encore plus de déchets qu’avant.

C’est un emballage ? déposez-le dans le bac jaune avec vos papiers ! 

Seuls les emballages en verre restent à porter aux points d’apport volontaire qui leur 

sont dédiés.

La collecte du bac d’ordures ménagères passe d’une fréquence hebdomadaire à une 

collecte tous les quinze jours. Il y aura une alternance d’une semaine sur l’autre avec 

la collecte du bac jaune. L’extension des consignes de tri permet de déplacer une 

grande partie des déchets du bac d’ordures ménagères vers le bac jaune et réduit 

considérablement son volume, permettant ainsi la réduction de fréquence de collecte.

Le calendrier de collecte, qui indiquera les jours de collecte, sera distribué 

ultérieurement.

Si vous avez une question, vous pouvez contacter ValEco par téléphone au 

02 54 74 62 53 ou par mail à valeco41@valeco41.fr
Bien cordialement,

Christian MARY 

Président de ValEco 
Gilles CLÉMENT
Président de la communauté 

de commune du Grand 

Chambord 

Pascal HUGUET

Président de la communauté 

de communes de Beauce 
Val-de-Loire



BRACIEUX

Salle de l’ancien 
collège

Rue de Candy

COUR- 
SUR-LOIRE

Salle 
des associations
3, rue de l’École

HUISSEAU- 
SUR-COSSON

Salle des fêtes
253 Route 

de Chambord

MAVES

Salle du presbytère

MONTLIVAULT

Salle périscolaire
20 Grande Rue

LUNDI 24 OCTOBRE
de 14 h à 18 h

MERCREDI 
2 NOVEMBRE

de 9 h à 12 h

MERCREDI 
2 NOVEMBRE
de 14 h à 18 h

VENDREDI 
28 OCTOBRE
de 9 h à 12 h

JEUDI 3 NOVEMBRE
de 14 h à 18 h

MERCREDI 
26 OCTOBRE

de 14 h à 18 h 30

MARDI 25 OCTOBRE
de 14 h à 18 h 

VENDREDI 
4 NOVEMBRE

de 9 h à 12 h

MONT-PRÈS- 
CHAMBORD

Salle des Vallées
94A, rue des Vallées

MULSANS

Salle communale
10 Route de Blois

SAINT-CLAUDE 
DE-DIRAY

Ancienne Salle 
des fêtes 

Rue de la République

TOUR- 
EN-SOLOGNE

Ateliers municipaux 
190 Place Chèramy

VILLEXANTON

Salle Pierre Barrault
3, rue de la Vove

MARDI 25 OCTOBRE 
de 8 h 30 à 13 h

JEUDI 27 OCTOBRE
de 14 h à 17 h 30

JEUDI 3 NOVEMBRE
de 8 h 30 à 12 h

SAMEDI 
22 OCTOBRE
de 9 h à 13 h

JEUDI 27 OCTOBRE
de 8 h à 12 h

SAMEDI 
5 NOVEMBRE

de 9 h à 13 h

MERCREDI 
26 OCTOBRE

de 8 h 30 à 12 h

COMMENT

Pour que chaque foyer du territoire obtienne son nouveau bac jaune, ValEco organise des permanences de retrait 
de bac dans ses communes. CHACUN POURRA RETIRER SON BAC SANS RENDEZ-VOUS, à la permanence de son 
choix, sur présentation d’un justificatif de domicile.

RÉCUPÉRER

SON BAC JAUNE ?

Un bac jaune rentre dans une voiture en baissant la banquette arrière

➜  Vous pouvez venir retirer un bac pour un voisin ou un proche en présentant le justificatif de domicile 
accompagné de la pièce d’identité de cette personne.

➜   Si jamais vous n’êtes disponible sur aucun créneau, 
contactez ValEco au 02 54 74 62 53.

CAS PARTICULIERS

Pour les habitats collectifs dotés d’un local poubelles, 
les bacs jaunes seront directement livrés sur place, 
pas besoin de venir les chercher.


